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Sécurité garantie
par la surveillan

Au servi
de la sécurité
nucléaire
L'Inspection fédérale

rité nucléaire IFSN es

de surveillance de la C

ration en matière de séc

nucléaire de la Suisse. Ell

examine et surveille entre a

l'exploitation des centrales

nucléaires suisses.

Chaque année, les centrales nucléaires suisses

(CN) sont découplées du réseau pendant un cer-

tain laps de temps, afin de remplacer les barres

de combustible et de procéder à différents tra-

vaux de maintenance et de réparation. Une

révision annuelle dure normalement environ

un mois. Pourtant, cette année, la CN de Bez-

nau ne produira pas de courant pendant quatre
mois environ, car le couvercle de la cuve sous

pression du réacteur doit aussi être remplacé à

titre préventif. Comparativement au remplace-

ment du chauffage d'une maison individuelle,
les révisions d'une centrale nucléaire sont très

exigeantes et délicates, en particulier quand il
s'agit de composants contaminés. C'est pour-
quoi l'IFSN (voir encadré) accompagne, évalue

et surveille le projet depuis la planification
jusqu'au remplacement in situ.

Plus de 350 inspections par an

L'IFSN contrôle également l'exploitation des

centrales nucléaires en cours d'année, par
ex. lors d'inspections hebdomadaires. Les

professionnels examinent les cinq centrales

nucléaires, mais aussi le Centre de stockage

intermédiaire pour déchets radioactifs et
les réacteurs de recherche de l'Institut Paul

Scherrer (PSI), les unités de recherche de

l'Université de Bâle et de l'EPF de Lausanne.

Certaines inspections ont lieu sans préavis.

D'après David Suchet, porte-parole de l'IFSN,

il y aura probablement cette année plus de

350 inspections concernant notamment les

aspects sécuritaires, mais également l'orga-
nisation de l'exploitation et les processus au

sein de la centrale.

Expertise des centrales nucléaires

Une autre tâche principale de l'IFSN est de

rédiger des expertises et des avis sur les as-

pects sécuritaires. Les évaluations se fondent

sur des lois, des directives et des bases seien-

tifiques. Si l'IFSN détecte un élément sus-

pect, elle somme l'exploitant de l'installation
de prendre les mesures adéquates dans un
délai imparti et de les mettre en œuvre sous

sa surveillance. Si les exigences ne sont pas

remplies de manière satisfaisante, l'IFSN a la

possibilité d'engager des mesures appropriées

jusqu'à l'arrêt provisoire de la centrale, ce qui

ne s'est encore jamais produit. A l'avenir, la

sécurité des centrales nucléaires restera la

première priorité de l'autorité de surveil-
lance selon David Suchet: «Les profession-
nels de l'IFSN veillent quotidiennement à ce

que les exigences en matière de protection
de l'être humain et de l'environnement soient

respectées.» (the)

IFSN: autorité de surveillance

L'Inspection fédérale de la sécurité nucléaire

(IFSN) a été créée en 2009 en tant qu'organi-

sation succédant à la Division principale de la

sécurité des installations nucléaires (DSN). Elle

a repris en tant qu'autorité de surveillance les

travaux et les charges pour la sécurité nucléaire

et la sûreté des centrales nucléaires suisses.

L'IFSN est un organisme indépendant de droit

public qui a son siège à Brugg (AG) et emploie

environ 140 collaborateurs. Dans son rapport

annuel de surveillance, l'IFSN traite de la vie

de l'entreprise, de la technique d'installation,
de la radioprotection et de la gouvernance des

centrales nucléaires (voir www.ifsn.ch).

Au niveau international également, l'insti-
tution s'engage pour le renforcement de la

sécurité dans le domaine nucléaire. Suite à la

catastrophe de Fukushima, l'IFSN a ainsi remis

à l'Agence internationale de l'énergie atomique

(AIEA) un projet de modification de la «Conven-

tion on Nuclear Safety». La communauté inter-

nationale a suivi l'idée suisse et l'a consignée

dans une déclaration. C'est ainsi qu'à l'avenir, la

sécurité des installations nucléaires existantes

devra être systématiquement et périodiquement

réévaluée.
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